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RAPPELS ET INFOS LE SECRÉTAIRE 

LE TRÉSORIER LE PRÉSIDENT  D’APEL





Une association 
est constituée 
d’adhérents

Les membres du 
Conseil 

d’Administration 
élisent le bureau

Rapport moral et 
financier

Présentation des 
candidats au CA

Questions 
diverses

Orientations 
+ Budget prévisionnel

Montant 
cotisation

L’Assemblée Générale est ouverte à tous, adhérents et non adhérents. Seuls les adhérents ont le droit de vote.

Les adhérents 
élisent le Conseil 
d’Administration 

en AGO

Déroulement d’une AG :

*Votes = Rapport moral et financier + orientations + budget prévisionnel + cotisation établissements + élection de chaque candidat

Votes*



Les statuts fixent le cadre général de l’organisation et du fonctionnement de l’association.

Ils déterminent :

● L’objet, la durée de l’exercice comptable, le siège social qui est l’adresse de l’établissement ;

● Les conditions d'admission et de radiation de ses membres ;

● Le nombre d’administrateurs, la durée de leur mandat (3 ans) et le mode de renouvellement de leur fonction ;

● Les règles d'organisation et de fonctionnement : les pouvoirs attribués aux membres chargés de l'administrer ;

● L’organisation de l’AGO et de l’AGE ;

● Les conditions de modification des statuts et les conditions de dissolution de l'association.



L’APEL EST LA SEULE ASSOCIATION RECONNUE PAR LE 
STATUT DE L'ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE 
L’Apel se doit d’appliquer ses dispositions.

MEMBRE DE LA COMMUNAUTÉ ÉDUCATIVE  
L’Apel doit respecter l’autorité de l'Évêque, promoteur 
et gardien des écoles catholiques, ainsi que de son 
délégué épiscopal, le Directeur diocésain. 



➢ La plus importante association nationale de 

parents d’élèves ;

➢ Un mouvement apolitique et non 

confessionnel ;

➢ Plus de 977 000 familles adhérentes ;

➢ Un soutien du caractère propre de 

l’enseignement catholique.
Apel Nationale

31 Apel académiques

5000 Apel d’établissement

98 Apel départementales



Les parents sont les premiers et ultimes éducateurs de leurs enfants

Représentation des 
parents d’élèves

Participation à la 
vie de 

l’établissement 
scolaire

Création de liens 
entre les parents 

d’élèves

Aide au 
développement 

des compétences 
éducatives de 
chaque parent



L’Apel représente TOUS les parents d’élèves à tous les niveaux 

Au sein des établissements 
(Conseil d’établissement, 

OGEC, etc.)

Auprès des pouvoirs 
publics 



● Organisation d’événements et de rencontres ;

● Envoi régulier d’emails aux parents pour les tenir informés des actions de l’Apel (ou 

passer par École Directe) ;

● Affichage des informations dans l’établissement ;

● Création d’une page Facebook.





Le traitement des données personnelles des adhérents n’est autorisé qu’à des 

fins de gestion et de communication internes à l’Apel.

● Fonctions du bureau

● Vie associative

● Mouvement des Apel

● Accès à votre fichier 
d’adhérents sur Logaplus

● Documents de 

communication

● Charte graphique

● Images libres de droit

● Vidéos

● Création d’une page Facebook





● Nos services aux familles :
○ Orientation ;

○ Besoins Éducatifs Particuliers ;

○ EARS ;

○ Commissions d’appel...

● Accompagnement des Apel 

d’établissement :
○ Fonctionnement de l’Apel ;

○ Actions dans les établissements ;

○ Administration ;

○ Adhésions...





● Vie associative ;

● Infos à diffuser aux familles ;

● Animation ;

● Infos du mouvement des Apel ;

● Modes d’emploi.



Composé des administrateurs élus pour 3 ans par les adhérents de l’Apel en AGO

Membre de droit : Président(e) de l’Apel du département du Rhône

. La composition du CA et du bureau doit être déclarée en préfecture dans les 3 mois 
après l’AGO ;
. Les membres du CA doivent être à jour de leur cotisation entière.

- Mettre en œuvre les orientations votées en AG ;

- Assurer la gestion courante de l’association ;

- Rendre compte de son action devant l’ensemble de familles 

adhérentes lors de l’AG.

R
Ô
L
E



Elire les membres du Bureau ;

Décider des actions à mettre en place ;

Vote du bilan financier annuel et du budget prévisionnel.  

Se prononcer sur l'exclusion d’un membre ;

Décider d'engager une action en justice au nom de l’association.



Élu par le CA pour un an et composé au minimum d’un Président, d’un Trésorier et d’un Secrétaire :

- Le Président représente l’Apel et les familles auprès des instances ;

- Le Secrétaire exécute les formalités administratives ;

- Le Trésorier exécute la gestion de l’Apel.

- Mettre en œuvre les actions décidées par le Conseil d’Administration ;

- Coordonner les actions planifiées ;

- Animer le Conseil d’Administration et organiser le travail ;

- Assurer le suivi de la gestion financière et administrative de l’Apel.

R
Ô
L
E



● Le courrier est toujours domicilié au siège social (y compris les relevés bancaires) ;

● Seuls les membres du CA peuvent ouvrir le courrier de l’Apel ;

● Seuls le président et le trésorier peuvent avoir la signature sur les comptes 

bancaires.

Pour être reconnu légalement, il doit être déclaré au Greffe des associations.



Votre Apel d’établissement doit avoir une adresse email générique !

Pensez aussi à vos successeurs !

Création de votre Espace 

Membre sur le site de 

l’Apel du Rhône

Facilite la communicaton avec 

les membres du CA, les 

partenaires...

Avec accès au 

compte limité au 

bureau





Il est le garant du bon fonctionnement de l’association d’un point de vue 

administratif et juridique. 

Travaille en lien direct avec le Président 

et le Trésorier

Responsable de la rédaction des PV 

et des CR

En charge de la communication 

interne et de la transmission 

d’informations



Connaissance des statuts et du règlement intérieur ;

Responsabilité des déclarations à la préfecture et auprès de l’Apel du Rhône ;

Connaissance de la durée des mandats et du renouvellement des élections ;

Responsable de la signature, du classement et de la conservation des documents 

(convocations, feuilles d’émargemement, documents votés, actes juridiques...).



Assurer l’émargement, le respect 
du quorum, de l’ordre du jour et du 

timing

Organiser et planifier les 
réunions d’instances 

décisionnelles

Envoyer les convocations

Être garant de la mémoire de 
l’association et de la passation 

de poste

Assurer la gestion courante de 
l’Apel

Rédiger les comptes-rendus
et les procès verbaux





Assure la gestion financière et la tenue des comptes

Il doit connaître et avoir accès :

- Aux statuts de l’Apel et le règlement intérieur ;

- Aux documents comptables : factures, fichiers de gestion, bilans annuels et 
budgets prévisionnels, relevés bancaires (toujours adressés au siège social de 
l’Apel) ;

- Aux comptes des exercices antérieurs (10 ans) ;

- Au budget de l’année en cours ;



Priorité après élection du trésorier :
Déléguer la signature sur les comptes bancaires (double signature pour les montants élevés).

- Assure la tenue et le suivi de la comptabilité ;

- Organise la collecte des adhésions (Octobre) ;

- Transmet les adhésions à l’Apel du Rhône (Avant le 30 Novembre) ;

- Effectue le règlement des factures, leur enregistrement et leur classement ;

- Veille au dépôt des déclarations fiscales et sociales ;

- Compte la caisse avant et après les événements avec une deuxième personne.



Avant chaque CA :
- Vérifie avec le président les mouvements bancaires ;
- Contrôle les flux financiers et prépare le compte rendu financier à présenter à 

chaque CA

Annuellement avant l’AG :
- Clôture les comptes au 31 juillet ;
- Établit le bilan et le compte de résultat ;
- Prépare le budget prévisionnel de l’année N+1 ;
- Fait voter au CA de septembre le bilan annuel et le budget prévisionnel ;
- Fait éventuellement voter au CA de septembre le montant de la cotisation.

Lors de l’AG :
- Fait voter le bilan annuel et le budget prévisionnel ;
- Fait éventuellement voter le montant de la cotisation.



• Montant fixé et voté en AG ;

• Perçues par l’établissement (convention de mandat APEL/OGEC) ou par l’Apel ;

=> L’OGEC doit les reverser sans délai à l’Apel avec le fichier Excel des adhérents et au plus 

tard le 15 novembre. 

• La liste des adhérents doit être transmise le 30 novembre au plus tard à l’Apel du Rhône ;

=> Éligibilité pour les subventions Apel du Rhône ;

=> Réception du premier numéro Famille & Éducation en janvier.

Une convention de mandat (version 2019) signée avec votre OGEC et appliquée     

convenablement est obligatoire pour prétendre à la subvention solidarité.



Comme toute association loi 1901, l’Apel peut organiser, en exonération de TVA, 6 
manifestations par an, dites « de bienfaisance ou de soutien », et un chiffre d’affaires 
inférieur à 72 000€ (2020).

Organisées par l’Apel, elles doivent rester sous le contrôle financier de

l’Apel.

En ce qui concerne la SACEM,

- Déclaration obligatoire à la SACEM pour toute diffusion ;

- Prendre contact un mois avant la manifestation et mentionner le protocole 
d’accord Apel Nationale-SACEM signé le 24 avril 2001 (10 % sur le tarif général 
contractuel (www.sacem.fr)).



- Toute dépense doit obligatoirement faire l’objet d’une facture au nom de l’Apel ;

- Frais des bénévoles (frais kilométriques, parking, restauration…) => note de frais
avec justificatifs ;

- Les dépenses doivent être prévues et votées par le CA.

Frais des 
bénévoles

Dépenses 
engagées pour une 

manifestation

Subventions à 
l’établissement

Dépenses 
sociales ou de 

solidarité

Achat de 
matériel

Cotisations 
assurances 

RC…

Organisation 
d’événements 

pour les parents



• Toutes les opérations effectuées doivent être enregistrées sur le fichier de gestion Excel (qui se 

trouve sur le site www.apeldurhone.fr) ;

=> Conserver et classer toutes les pièces comptables pendant 10 ans en les archivant.

• Chaque pièce comptable doit correspondre à une opération enregistrée sur le fichier de gestion 

excel ;

• L’Apel ne doit en aucun cas se substituer à l’OGEC en payant directement des prestataires 

(matériel scolaire, transport, intervenants, piscine…).

=> Facture et paiement au nom de l’OGEC, que l’Apel peut subventionner sur facture (ou reçu).

Attention aux problèmes de responsabilité et d’assurance !

http://www.apeldurhone.fr/
http://www.apeldurhone.fr/


• Toute dépense imprévue au budget doit faire l’objet d’une délibération en bureau, puis 

d’un débat et d’une décision en CA.

• Le président et le trésorier ne prennent jamais de décision d’investissement important 

seuls sans en référer au bureau et au CA.

Attention aux sollicitations du chef d’établissement ou des enseignants

toujours très urgentes !



Représente l’ensemble des dépenses et recettes de l’exercice 

(voir statuts de l’association, généralement du 1er août au 31 juillet)

Doit être présenté et voté 
par les membres du CA 

préalablement à la tenue de 
l’Assemblée Générale

Doit être joint à la 
convocation à 

l’Assemblée Générale



Limitez les réserves : + d’un an de 

fonctionnement => Dépensez !

Projection financière des dépenses et 

des recettes de l’année scolaire en 

cours.

Présentation sous forme de tableau 

Excel

Doit être équilibré.





Anime l’association dont 

il est membre

Responsable de l’association, il représente toutes les familles ayant fait le 

choix de l’enseignement catholique.

Conduit et fédère son 

équipe autour de l’objet, 

du projet et des valeurs 

de l’Apel 

Coordonne les activités 

de l’association

Délègue



Préside le bureau, le CA et l’AG de son Apel ;

Dirige l’administration générale de son Apel et délègue les formalités usuelles ;

Délègue des missions à son équipe (commissions), et est tenu informé du déroulé des actions 

déléguées (actions, communications, représentations…) ;

Rédige avec son secrétaire le rapport moral d’activité pour l’AG annuelle ainsi que le rapport 

d’orientation pour l’année scolaire à venir (vote au CA de septembre) ;

Supervise la comptabilité et prépare avec le Trésorier le rapport financier de l’AG (vote au CA de 

septembre) ;



En charge des représentations internes et externes

Entretient une bonne relation avec le chef d’établissement pour 

soutenir le projet d’établissement

Siège dans les différentes instances et commissions de son 

établissement et commune





Il reçoit un mandat pour représenter le président lorsqu’il n'est pas disponible, 

il détient alors le même rang statutaire et les mêmes pouvoirs.  

● Délégation permanente de représentations ou de responsabilités dans des domaines précis pour 

la durée du mandat (1 an) ;

● Intérim jusqu’au prochain CA électif en cas de longue maladie ou démission brutale du président 

(requiert le vote du CA) ;

● Absence occasionnelle du président.

Le vice-président peut recevoir des pouvoirs du président en cas de :





N’hésitez pas à nous contacter par téléphone au 04.78.37.74.71 !

Marie José
GOMEZ

mariejose.gomez@
apeldurhone.fr

Adhésions, 
Subventions, POST-AG 

et Trésorerie Apel

Clémentine
LAVIEVILLE

clementine.lavieville
@apeldurhone.fr

Communication & 
Relations Adhérents

et Relations Apel

Baptiste
GOT

baptiste.got@
apeldurhone.fr

Communication & 
Relations Adhérents 

et Relations Apel

mailto:mariejose.gomez@apeldurhone.fr
mailto:mariejose.gomez@apeldurhone.fr
mailto:clementine.lavieville@apeldurhone.fr
mailto:baptiste.got@apeldurhone.fr
mailto:baptiste.got@apeldurhone.fr


https://oxiforms.com/form.php?f=926541FA-32F4-48E6-A564-8DC12C52B8C0



